
L’Écho de 

Beauvoir de Marc  
Bulletin 2024 

N° 55 



2  
 L’Écho de Beauvoir de Marc - 2024  

 

 

 

 

 

 

2 

 

Le mot du Maire 

Chères Beauvoisardes et chers Beauvoisards, 
 

En cette période de fin d'année, nous vous propo-
sons ce bulletin municipal pour évoquer toutes nos 
réalisations de l'année 2024 et nos projets pour 
2025. 
 

Vous le voyez au quotidien, les projets réalisés ou 
en voie de réalisation ne manquent pas et la volonté 
de l'équipe municipale reste intacte pour assurer et 
développer la qualité de nos services pour la popu-
lation, soutenir une vie associative riche, améliorer 
notre cadre de vie en protégeant nos espaces natu-
rels et notre patrimoine. 
 

Pour des raisons d'économie, nous avons fait instal-
ler des leds au stade de foot. 
 

6 boutons de sécurité connectés (mon Shérif) ont 
été distribués à la boulangerie, à l’agence immobi-
lière, à la maison des assistantes maternelles, à la 
mairie, à l’école primaire et à l’école maternelle. Ce 
dispositif vise à renforcer la sécurité dans ces lieux. 
 

Je tiens à féliciter notre conseil municipal des 
enfants, très dynamique, entreprenant et véritable 
force de propositions avec cette volonté de dévelop-
per harmonieusement notre commune. 
Dernièrement, ils ont proposé l'agrandissement de 
l'aire de jeux pour les enfants de 9 à 12 ans devant 
le gymnase. Le coût est de 17 000 €, subventionné 
à 45% par le Département. Les travaux on été 

effectués début novembre.  
 

Notre chaufferie bois déchiqueté est opérationnelle 
depuis mi-octobre pour l'ensemble de nos bâtiments 
communaux. 310 mètres de tuyaux en réseau 

souterrain ont été installés pour permettre d'alimen-
ter les bâtiments communaux en eau chaude. La 
chaufferie bois est gérée par la commune et elle 
dispose d'un budget annexe. 
Ce budget annexe va refacturer au locataire des 
charges de chauffage.  
Le cabinet Coste a assuré la maîtrise d'œuvre de 
cette construction. Ces travaux ont commencé le 10 
avril et la fin de chantier mi-octobre. 
 

Cet été, nous avons eu beaucoup de travaux sur 
l'ensemble de la commune : l’enfouissement du 

réseaux par Enedis et le déploiement de la fibre. 
Nos voiries ont été beaucoup sollicitées et remises 
en état par les services Enedis.  
 

Depuis fin septembre, nous n'avons plus de 

ramassage des ordures ménagères en porte-à-

porte. 
L'installation des points d'apport volontaire (PAV) a 
été financée par la Communauté de communes 
dans chaque quartier. Un dernier a été mis en place 
à proximité du pont des Bruyères. 
Une tournée solidaire a été mise en place pour les 
personnes âgées dépendantes le mercredi matin. 

Cet été, nous avons de nouveau récompensé nos 
diplômés le 15 juin 2024. 
 

En ce qui concerne l’installation de panneaux photo-
voltaïques sur la carrière, l'enquête 4 saisons est 
terminée. Nous avons eu un compte-rendu courant 
décembre. 
 

Cet automne, des devis sont en cours pour modifier 
l'éclairage du gymnase, passant en LED pour raison 
d'économies. 
 

Le curage de fossés a été réalisé en bénévolat. 
Afin d'élaguer les branches d'arbres au-dessus des 
chemins communaux, du lamier a été fait par une 
entreprise de Sainte-Anne-Sur-Gervonde. 
 

Dans le cadre du dispositif « un arbre, une vie », 
axe cadre de vie, 15 arbres seront remplacés au 
lotissement des 3 vallées et 3 dans la cour de 

l’ancienne école.  
 

Pour la rentrée scolaire de septembre 2025, nos 
effectifs sont en baisse, 22 CM2 partent en 6ème et 
seulement 12 arrivent en Petite Section. 
Nous croisons les doigts pour ne pas fermer une 
classe… 
 

Une nouvelle fois, je salue le travail remarquable 
des agents communaux. Sans leur implication, il 
serait difficile de mener à bien nos projets et les 
tâches quotidiennes municipales. 
Je salue également tous les présidents d'association 
et leur bureau pour toutes les manifestations qui 
font vivre notre village. Un exemple, la fête du 

village, la Guinguette qui est une parfaite réussite. 
 

Je tiens à remercier également mes conseillers 

municipaux et mes adjoints pour le partage des 
missions communales. 
 

Un grand merci à tous nos annonceurs pour leur 
aide financière pour éditer notre Écho de fin 

d'année.  
 

Pour finir, permettez-moi de vous souhaiter une 
bonne période de fin d'année et de festivités. Le 
Conseil municipal et moi-même vous souhaitons 
tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
2025, prenez soin de vous. 
 

La cérémonie des vœux est fixée au 12  janvier 
2025 à 11h00 à la salle des fêtes. 
 

 Robert Mandrand 
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Naissances 

 

Et aussi :  
BRUNO Martin Amicia TERRIBLE Marceau 

le 05/07/2024 le 16/07/2024 

LEFORT DELAGE Léo 

le 13/07/2024  

DUMONT Alma 

le 01/02/2024  

UNTCH Laura 

le 15/06/2024  

BARREZ Jessee 

le 21/11/2024  
Mathilde SEIGLE 

le 22/11/2024  
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Baptêmes civils 

Mélina THÉLU 

le 11/05/2024  
Clémence THÉLU 

le 11/05/2024 

Léonie CASCHERA 

le 21/09/2024 

Alma DUMONT 

le 28/09/2024  
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Sandrine DURANTON et Arezki FODIL 
le 13 avril 2024 

Vive les mariés 

Justine MOLLARD et Guillaume GRENIER 

le 22 juin 2024 

Maria SARABANDO DOS SANTOS COSTA 

et Francisco CARTAXO RODRIGUES 

le 6 juillet 2024 

Géraldine VERRIER et Grégory LECOMTE 

le 3 juillet 2024 

MARDELLE Coralie et THÉLU Nicolas 

le 11 mai 2024 

Marie MOLLARD et Idriss NABIL 

le 3 juillet 2024 
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Etat civil 

 

Josèphe dite Josette BOUVIER 

le 16 mars 2024 

Ils nous ont quittés 

Mohamed KHEDIM 

le 10 avril 2024 

Gilles GENET 

le 28 avril 2024  

Et aussi : 

Bernard BALLATEAU 

le 26 juillet 2024 

Jeannine RIEUX 

le 29 septembre 2024  
Maurice BOUVIER 

le 2 octobre 2024  
Gisèle  RIGOLLIER 

le 2 septembre 2024 

Joseph MASSAT 

le 31 octobre 2024 
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Les commissions municipales 

Nom de la commission communale Vice président Membres 

de la commission 

Scolaire et garderie Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Patrick MARTIN 

Monique BARON 

Bâtiments communaux et urbanisme Martine COURT 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Frédéric RODRIGUEZ 

Patrick SERMET 

Alain BARDIN 

Environnement - Agriculture & lutte contre les 
nuisances Patrick SERMET 

Robert MANDRAND 

Hervé BOUVIER 

Alain BARDIN 

Sport et relations avec les associations Frédéric RODRIGUEZ 

Robert MANDRAND 

Yves BOYET 

Aurélie BROCHUD 

Monique BARON 

Aide sociale - A.D.M.R.  Arlette MIGUET       

Robert MANDRAND 

Muriel TEDESCO 

Mireille ROCHE 

Nicole LE GALL 

Michèle LAUVERNIER 

Agathe SEGADO 

Sylvie ALONSO 

Christiane MOIROUD 

Anne-Laure HARO  

Délégués téléalarme  
Arlette MIGUET 

Nicole LE GALL 

Finances Mireille ROCHE 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Arlette MIGUET 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Bulletin communal, Information et communication, 
site internet Martine COURT 

Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Mireille ROCHE  
Frédéric RODRIGUEZ  
Patrick MARTIN 

Voirie (route, chemins et bois), Sécurité routière et 
sécurité aux personnes, signalétique               

Yves  BOYET  

Robert MANDRAND 

Patrick SERMET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Raphaël MOLLARD 

Patrick MARTIN 

Alain BARDIN 

Raphaël MOLLARD 

Hervé BOUVIER 

Culture, mise en valeur du patrimoine, fleurissement 
du village concours des maisons fleuries 

Mireille ROCHE 
Muriel TEDESCO 

Nicole LE GALL  

Commission d'appel d'offres Robert MANDRAND 

Titulaires : 
Yves BOYET 

Martine COURT 

Frédéric RODRIGUEZ 

Suppléant : 
Raphaël MOLLARD 

Relation avec le personnel Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Yves BOYET 

Monique BARON 

Hervé BOUVIER  
Aurélie BROCHUD 

Commission jeunesse et conseil municipal d'enfants Arlette MIGUET 

Robert MANDRAND 

Martine COURT 

Nicole LE GALL 

Mireille ROCHE 

Muriel TEDESCO  
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Nos réalisations 2024 

Notre chaufferie bois déchiqueté est opérationnelle 
depuis mi-octobre pour l'ensemble de nos bâtiments 
communaux. 
 

310 mètres de tuyaux en réseau souterrain ont 
été installés pour permettre d'alimenter les bâti-
ments communaux en eau chaude. La chaufferie 
bois est gérée par la commune et elle dispose d'un 
budget annexe. Ce budget annexe va refacturer aux 
locataires des charges de chauffage. 
 

Le Cabinet Coste a assuré la maîtrise d'œuvre de 
cette construction. Ces travaux ont commencé le 

10 avril 2024 et la fin de chantier a eu lieu mi-
octobre. 
Le montant global est de 742 738,89 € TTC. Des 
subventions ont été délivrées :  

• Le Département de l'Isère en Convention avec 
l'Ademe (Agence de transition écologique) :  
177 760 € 

• L'État via la dotation d'équipement des territoires 
ruraux (DETR) :  127 795 € 

• La région : 20 000 € 
 

Soit  un total de subventions de 325 555,00 € 
sur le coût global. 
La commune a réalisé un emprunt de 350 000 €, et 
67 183,89 € en autofinancement.  
 

Cette réalisation devrait permettre à la commune de 
réaliser des économies considérables sur la facture 
d'énergie, la consommation estimative de plaquettes 
est de 320 m3 à –40 €, soit 12 800 € pour chauffer 
l'ensemble des bâtiments à l’année. 
 

L’inauguration est prévue au printemps 2025. 

Des nouvelles de la chaufferie bois 



10  
 

M
ai

rie
 

10  L’Écho de Beauvoir de Marc - 2024 

A la demande du conseil municipal des enfants,  
l’aire de jeu s’est vue s’agrandir de 3 jeux supplé-
mentaires : 
• un passage de bouées 

• un passage sur plots inclinés 

• une Slackline (sangle tendue entre différents 
plots) 

Le projet a été soumis aux votes et validé par le 
conseil municipal et par la suite présenté aux 

enfants. Ceux-ci étaient ravis. 

Deux entreprises ont été sollicitées pour l’étude : la 
société Transalp, installateur de notre aire de jeux 
et du city park, et l’entreprise Proludic. 
Seule La société Proludic a répondu avec un devis 
de 17 980 € TTC. 
Nous avons été subventionnés de 45 % du 

montant des travaux par le département. 
Nous avons également demandé une subvention a 
la Direction Jeunesse et Sport et à la Région. 
Le début des travaux a commencé la première 

semaine de  novembre. 

Agrandissement de l’aire de jeux 

Nos réalisations 2024 
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Le passage en éclairage LED du gymnase est prévu 
pour 2025. 
En ce début d’année 2025, nous avons pour but de 
changer l’éclairage vieillissant, d’époque et coûteux 
du gymnase en un éclairage de technologie LED qui 
serait moins énergivore de 40%. 
Le dossier de subvention du Département doit être 
finalisé et déposé avant la fin d’année 2024. 

A ce jour, deux entreprises ont étudié le projet.  
L’entreprise Citeo qui a déjà réalisé l’éclairage du 
terrain de foot au début d’année 2024 et l’entreprise 
Serpollet. 
Ces devis ont été réceptionnés et seront soumis au 
vote lors du conseil municipal de janvier 2025.  
Dès qu’un de ces devis aura été validé, les travaux 
pourront être programmés. 

Projet éclairage LED du gymnase 

En début d’année 2025, une formation va être mise 
en place pour former les bénévoles des différentes 
associations de la commune « aux gestes qui 
sauvent » et à l’utilisation du défibrillateur. 
 

Cette formation sera proposée en priorité aux 

éducateurs sportifs et aux principaux dirigeants des 

associations sportives ou non sportives et aura pour 
but de prévenir les risques et de connaitre les 

différentes procédures à appliquer. 
 

A ce jour, la date n’est pas encore connue et sera 
programmée lors de la prochaine réunion entre la 
municipalité et les associations. 

Formation aux gestes qui sauvent 

Nos projets 2025 

Voici des nouvelles de la centrale solaire photovol-
taïque qui pourrait être implantée sur le site de 

l’ancienne carrière. 
Ce site est actuellement en état de friche, et les 
possibilités de réhabilitation sont minimes. Au vu de 
la complexité administrative et technique pour 
réaliser un chantier de ce type, le conseil municipal 
a fait appel à une entreprise spécialisée dans le 

secteur du photovoltaïque : la sté EGREGA. 
Cette entreprise nous a proposé d’implanter une 

centrale de 1 à 1.9 MWc suivant les autorisations 
qui nous seront accordées. 
La première phase a commencé par une étude 

environnementale 4 saisons. Il s’agissait de vérifier 
que l’implantation de la centrale n’a pas d’impact 
négatif sur la faune et la flore. 
Le calendrier prévisionnel de développement du 

projet est le suivant : 

• Décembre 2024 : Fin des inventaires sur la biodi-
versité et le paysage. Proposition d’une implanta-
tion pour la centrale photovoltaïque. 

• 1er trimestre 2025 : Finalisation du dossier de 
permis de construire. 

• 2ème trimestre 2025 : dépôt de la demande de 
permis de construire - début de l’instruction par 
les services de l’État. 

• 2ème trimestre 2026 : obtention du permis de 
construire. Il faut en effet compter un an 

d’instruction car de nombreux services de l’État 
sont consultés et il y a également la tenue de 
l’enquête publique pendant cette période. 

• Début 2027 : Début de la construction. 
• Mi-2027 : Mise en service du parc photovol-

taïque. 

Projet de centrale solaire 
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Janvier 2024 

• Habitat - gestion en flux des réservations des 
logements- sociaux. 

• Contrat de prestation de restauration collective 
pour la cantine scolaire. 

• Convention pour le suivi par le CDG 38 des 

dossiers de retraite des agents affiliés à la 
CNRACL. 

• Participation au fonctionnement du Centre Mé-
dico-scolaire de Bourgoin Jallieu 

• Mise en place de la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour les agents. 

• Subvention à la MFR de Chaumont. 
• Autorisation  d’attribution et de signature du 

marché pour la création d’une chaufferie bois et 
de ses réseaux de distribution. 

 

Février 2024 

• Autorisation  d’attribution et de signature du 
marché pour la création d’une chaufferie bois et 
de ses réseaux de distribution. 

• Construction de la chaufferie bois avec ses 

réseaux de chaleur - Création d’un budget 
annexe SPIC - M 4 et assujettissement à la TVA. 

• Construction de la chaufferie bois avec ses 

réseaux de chaleur - Prêt long terme et ligne de 
trésorerie. 

• Attribution d’une subvention à l’Association 

Patrimoine Art et Culture pour la réédition du 
« Guide illustré du Patrimoine de Beauvoir ». 

• Attribution d’une subvention à la Fédération 

des délégués départementaux de l’Éducation 
Nationale. 

 

Mars 2024 

• Vote du Compte administratif 2023  - Budget 
général. 

• Délibération  approuvant le compte de gestion 
du budget communal. 

• Affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2023. 

• Vote du budget primitif 2024 - Budget principal. 
• Délibération approuvant la fongibilité des crédits 

du budget communal. 
• Vote du budget primitif 2024 - budget annexe 

Chaufferie bois. 
• Délibération relative au versement d’une 

subvention d’équilibre en section d’exploitation, 
et d’investissement du budget général au 

budget annexe « chaufferie bois ». 
• Vote du taux des taxes foncières bâties et non-

bâties. 
• Attribution d’une subvention à l’association des 

familles de l’EHPAD. 
 

Avril 2024 

• Attribution d’une subvention à l’association 3 
ABI. 

• Remise de chèques cadeaux à l’IMPRO et aux 
jeunes diplômés. 

• Recrutement de jeunes pour l’été pendant les 
congés des employés. 

Mai 2024 

• Délibération qui annule et remplace la délibéra-
tion n°6 du 29/01/2024 relative à la mise en 
place de la prime de pouvoir d’achat exception-
nelle. 

• Lancement de la procédure - marché de fourni-
ture et de livraison de repas en liaison froide 
pour le restaurant scolaire. 

• Convention de servitude avec Bièvre Isère 

Communauté, pour le passage de canalisations 
d’assainissement et de ses ouvrages accessoires 
avec autorisation de faire les travaux, et régula-
risation de canalisations d’assainissement exis-
tantes. 

 

Juin 2024 

• Création du poste d’agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles. 

• Attribution du marché de fournitures de repas 
en liaison froide destiné au restaurant scolaire. 

• Tarifs de la restauration scolaire pour l’année 
scolaire 2024-2025 (Circulaire n°2006 - 15). 

• Tarifs de la garderie périscolaire pour l’année 
scolaire 2024-2025. 

• Assainissement Collectif : Avis de la commune 
de Beauvoir de Marc sur le projet de travaux de 
raccordement des effluents de la région Saint 
Jeannaise au système d’assainissement de 
Vienne Sud dans le cadre d’un dossier d’autori-
sation environnementale. 

• Participation financière de la coopérative 

scolaire à la formation Savoir rouler à vélo. 
 

Août 2024 

• Création d'un poste non permanent pour le 
remplacement d'un fonctionnaire. 

• Création d'un poste non permanent pour un 
accroissement temporaire ou saisonnier d'activi-
té en catégorie C. 

• Projet de réalisation d’une extension de l’aire de 
jeux . 

• Projet de revalorisation des tarifs de nettoyage 
de la salle des fêtes. 

• Mise en place du prélèvement automatique pour 
le paiement des factures préscolaire (cantine et 
garderie) émise par la Commune de Beauvoir de 
Marc. 

• Revalorisation tarifs de stationnement d’un 

camion de vente pizzas. 
• Vente d’une partie d’un terrain communal. 
 

Octobre 2024 

• Projet de délibération pour une demande de 
subvention au département de l’Isère - Un arbre 
un habitant - Axe cadre de vie. 

• Demande de subvention pour la réalisation 
d’une extension de l’aire de jeux. 

• Montant des subventions attribuées aux asso-
ciations pour la saison 2024-2025. 

• Actualisation du règlement de la salle des fêtes. 

Principales délibérations 2024 
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Formations des élus  

• Arlette MIGUET : Formation avec l’association des Maires de l’Isère  
Objet : Mettre en place et faire vivre un Conseil Municipal  Enfants 

Formations des agents 

• Fabienne CARRIERE : Formation dispensée par Vallon Bonnevaux 

 Objet : Recyclage habilitation électrique BS BE 

Formations 

Libre expression 
Malgré le fait que nous soyons deux à apporter un 
regard différent, notre implication reste la même. 
 

Nous déplorons encore le manque de concertation 
des membres des commissions communales. Il est 
nécessaire aussi de réactiver les comptes rendus 
des commissions communales et intercommunales 
(Bièvre Isère Communauté). 
 

Nous avons insisté sur la mise en place d’une feuille 
de route pour les employés afin de définir les priori-
tés et objectifs. Leur travail a été allégé de la tonte 
du terrain de foot et au printemps 2025 le nettoyage 
des salles municipales sera effectué par une entre-
prise. 
 

De ce fait et suite à nos multiples interventions, 
l’entretien des chemins s’améliore. Au-delà de la 
voirie goudronnée, nous demandons à ce que « les 
chemins de terre » soient finis d’élaguer durant 
l’hiver. 
 

Sans l’implication des Beauvoisards, l’évolution de 
nos systèmes de ralentisseurs n’évoluera pas vers 
des solutions moins agressives pour le dos, les 

ambulances, les cars etc (comme par des chicanes, 
étranglement). 
 

Il nous semble indispensable qu’une réflexion  
commune soit menée pour favoriser et sécuriser 
l’accès au village (école, mairie, salle de sport, gar-
derie, salles des fêtes…) pour les piétons et les 

vélos. 
Nous avons aussi participé à la restructuration de la 
cantine et aux mesures prises afin d’instaurer un 

climat de respect. De même, nous sommes attentifs 
quant à la formation du personnel de la cantine et 
de la garderie. 
 

Le conseil municipal des enfants a décidé de donner 
un nom à l’école. Nous proposons à la mairie d’élar-
gir à la population le choix de trouver un nom en 
mettant en place une boite aux lettres pour recueillir 
les propositions des participants. 
 

La chaufferie est mise en route à notre grande satis-
faction. Nous regrettons que nos bois communaux 
ne soient pas utilisés. 
 

Les années qui passent ne font que confirmer 
l’erreur de l’ancienne municipalité quant au refus 
d’achat du tènement Duranton proposé par la 

succession à un prix préférentiel.  
Cela aurait été une solution pour aménager le cœur 
du village. Cette acquisition aurait permis de parer à 
un manque de place récurrent (matériel de la 

commune, chaufferie, local pour les associations 
etc). 
 

Il nous parait nécessaire et souhaitable que le 

conseil municipal organise au moins une réunion 
publique à mi-mandat pour se concerter avec la 

population sur les projets, les attentes, car nous 
sommes tous acteurs dans notre commune. 
 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une belle 
et heureuse année 2025. 
 
 

Monique Baron et Alain Bardin 

Principales délibérations 2024 

• Instauration de la redevance d’occupation du 
domaine public des ouvrages des réseaux de 
transport et de distribution d’électricité et de 
gaz. 

• Attribution d’une subvention à l’association des 
jeunes sapeurs-pompiers de St Jean-de-

Bournay. 
 

Novembre 2024 

• Faire appel au service de remplacement du 
Centre de Gestion pour trouver une personne 
en remplacement de Mme Anne-Laure Barrez.  

• Devis pour l’entretien de la chaufferie. 
• Subvention à la MFR de Chaumont. 
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Le budget d'une commune est un acte de prévision et d'autorisation des recettes et des dépenses. 
 

Ainsi, pour l’année 2024, le budget primitif pour la section de fonctionnement s’équilibre à 

803 695  €. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Si l’on fait la comparaison avec le budget d’un ménage, les dépenses de fonctionnement correspondent aux achats 
courants qui permettent de vivre tout au long de l’année : loyers de l’habitation ou intérêts des emprunts, factures 
d’électricité et d’eau, achats de denrées alimentaires et de carburant, assurances, salaires de l’assistante maternelle, 
réparations de plomberie défectueuse, épargne, etc  
Pour la Commune, c’est pratiquement semblable : charges à caractère général, salaires des agents communaux, subven-
tions et charges financières sont les principaux postes de dépenses. 
Ainsi pour 2024, il a fallu tenir compte de l’inflation, voici la manière dont se répartissent les dépenses : 
 

➢ Graphique n°1 - Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 

➢ Répartition des recettes réelles de fonctionnement 

De même pour un foyer, les recettes de fonctionnement vont correspondre aux salaires, aux allocations familiales, à 

l’argent qui figure sur le compte bancaire. Il s’agit de recettes courantes et régulières d’une année sur l’autre.  

1° Charges à caractère général = 303 070 € (dont 
entretien des bâtiments et matériels, espaces verts, achat 
de fournitures, fonctionnement école, cantine scolaire, 
garderie, électricité, téléphone, carburant…)      

2° Charges de personnel = 325 200 € (dont salaires, 
charges sociales, assurance du personnel, formation…) 

3° Autres charges de gestion courante = 106 610 € 
(dont subventions versées aux associations, indemnités 
élus, aide au fonctionnement collèges, avance de fonction-
nement au budget annexe chaufferie, subvention à divers 
syndica …)  

4° Charges financières = 6 000 € (intérêts des emprunts) 
5° Virement à la section d’investissement = 55 555 € 

6° Recettes annulées sur exercices antérieurs 700 € 
(admission en non-valeur) 

7°Atténuation de produits : 6 560 € (changement d’im-
putation de recettes sur exercice antérieur) dotation 
encaissée en 2023 sur un article inapproprié  

1° Atténuation de charges = 1 000 €  (Indemnités journa-
lières agents en congés maladie ou accident du travail…) 

2° Produits des  services = 86 750 € (dont vente coupes de 
bois, cantine et garderie périscolaire, redevance ERDF : 
reversement d’une partie des taxes payées par les consom-
mateurs, concession 

3° Impôts et taxes = 326 232 € (dont produits fiscaux, taxes 
pylônes électriques, taxe sur l’électricité, droits de mutation, 
attribution compensation Communauté de Communes…  

4°Dotations et participations = 206 838,37 € (dont  dota-
tion forfaitaire, dotation solidarité rurale, dotation compensa-
toire taxe professionnelle, taxe foncière et taxe d’habitation) 

5° Autres produits de gestion courante = 71 000 € (dont 
location salle des fêtes, location appartements communaux, 
bâtiment industriel …) 

6° Produits exceptionnels = 1 000 € (Vente de boudins 
organisé par le Comité des fêtes au profit du CCAS) 

7° Résultat de fonctionnement 2023 reporté =  
111 874,63 €  

Budget - Primitif 2024 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

Les principaux programmes d’investissement réalisés ou en cours de réalisation en 2024  (montants TTC) :  
Achat de matériel  :  22 850,10 € TTC   
• Licence logiciel cimetière 3 730,74 € 

• Table inox pour le groupe scolaire  1 137,60 € 

• Extension aire de jeux (subvention 5 2 5 € du Département) 17 981,76 € 

 

 

Bâtiments communaux :  1 440,00 € TTC 
 

• Remplacement du coffret d’alimentation électrique du stade  1 440,00 € 

  

 

Voirie : 1 939,18 € TTC 
 

• Achat d’une débrousailleuse et d’un taille haie 

 

 

  

Toutes ces opérations réalisées au cours de l’année 2024 sont financées sans emprunt. 
L’état de la dette de la Commune au 1er janvier 2024, s’élève à 121 455,29 € (capital restant dû). L’ensemble des emprunts 
sera soldé d’ici à 2030. 
Il se décompose ainsi : 
 Ecole primaire : 121 455,29 € soldé en 2030 

 

 

Création d’un budget annexe pour la construction et le fonctionnement de la CHAUFFERIE BIOMASSE - 
BOIS ENERGIE : 566 348,32 € TTC dépensés en Investissement sur l’année 2024. 

Le coût total de cette installation est de 742 738,89 € TTC 
 

La T.V.A. sera récupérée entièrement dans l’année 2025 car il s’agit d’un budget assujetti à la T.V.A 
 

La commune va percevoir les subventions suivantes : 
• de la part du Département de l'Isère en convention avec l'ADEME (Agence de transition écologique) : 177 760 € 

• de la part de l'État - la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR) : 127 795 € 

• de la part de la Région, le Contrat Région :  20 000 € 

 

Total = 325 555 €, soit 43,83 %  
 

La Commune a également réalisé un emprunt de 350 000 €, il reste donc 67 183,89 € que la Commune auto-finance. 
 

 

Les recettes d’Investissement correspondent à l’échelle d’un ménage à des recettes exceptionnelles : un héritage, 
un capital placé sur un livret A, etc… Pour une Commune, ces recettes d’investissement se composent en majeure partie de 
l’autofinancement, de la récupération d’une partie de la TVA payée sur les dépenses d’investissement antérieures, de la taxe 
d’aménagement (taxe applicable lors de tout aménagement créant de la surface plancher), de subventions de l’État, du Départe-
ment ou de la Région lors de la réalisation de gros investissements ou de la vente de biens. 
 

Budget du Centre Communal d’Action Sociale : 
Depuis le 1er janvier 2016, il n’y a plus de budget spécifique pour le C.C.A.S., néanmoins les dépenses et les recettes afférentes à 
cette structure sont intégrées dans le budget général. 
Le C.C.A.S. contribue donc toujours à venir en aide aux personnes en situation précaire. 
 

Depuis le 1er janvier 2018, Bièvre Isère Communauté a pris la compétence assainissement collectif, nous n’avons donc plus 
de budget assainissement, mais nous avons récupérer la compétence voirie. 
 

 

Au budget prévisionnel 2024, la section d’investissement s’équilibre à 867 665 €. 

Budget - Primitif 2024 
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 2024  

MOLLARD Raphaël  1938 Chemin du Fouilleux Piscine hors sol 21 m²  

LE GALL MARCEL  Chemin des 3 vallées Isolation des murs par l’extérieur 

ALIBRANDO Gabriel  81 chemin Sous Bourassagne Installation photovoltaïques 

ISOWATT  2213 route de Vienne Installation photovoltaïques 

GERARD LUDOVIC  526 route de Vienne 
Installation panneaux photo générateur en toi-
ture  

GAE  747 chemin de Chasse Installation photovoltaïques 

GENILLIER Jenifere  519 route de Vienne Piscine 

MONNERET Hugues  171 Chemin de Martel  Isolation par l’extérieur 

DM ECOWATT  22 allée des Varilles Installation sur construction existante d'un sys-
tème photovoltaïque 

SAE INVESTISSEMENT 614 chemin de la Fontaine  Aménagement 2 logements 

FOURNIER Gregory 18 lot les Varilles Changement de fenêtre 

MIGUET Christian  Cul de Bœuf Pose de panneaux photovoltaïques 

BASA Hervé 584 chemin du Fouilleux 
Installation kit panneaux photovoltaïques en 
surimposition 

EARL SERMET Patrick  179 Chemin du Boviduc Installation photovoltaïques 

PEREIRA MARTINS Antonio 29 Chemin des 3 Vallées Changement portes et fenêtres en PVC 

PEREIRA MARTINS Antonio 29 Chemin des 3 Vallées Installation d'une climatisation réversible dans 
la pièce à vivre  

PEREIRA MARTINS Antonio 29 Chemin des 3 Vallées Isolation par l’extérieur 

SOLEWATT  230A Chemin de l'Eglise Installation photovoltaïques 

GROS Caroline  354 Chemin de Cul de Bœuf  Installation kit panneaux photovoltaïques en 
toiture 

12H30  300 Route des Alpes Remplacement des menuiseries 

CONSEILS ENERGY  375 Chemin des Diligences Mise en place de 7  panneaux photovoltaïques  

ECO HABITAT ENERGIE 100 impasse du 9 avril Installation de 12 panneaux photovoltaïques 

NUEL Christian  79 chemin des Petites Bruyères Installation photovoltaïques 

12H30  

 
300 Route des Alpes 

Ravalement de façade avec un enduit adapté 
au support dans la teinte Parex G20 (beige 
clair) 

RIBEYRE Emilie 1381 Chemin de Chasse Extension d'une maison individuelle 

ESPARZA Jérémy  80 chemin de Cul de Bœuf Division en vue de construire 

CHENAVIER Gilles  162 Chemin Sous Bourassagne 

Création en façade Gauche Ouest d'une 

ouverture pour fenêtre PVC blanc (identique à 
l'existant) 

LIAUD Béatrice 888 Chemin de Chasse 
Installation de panneaux photovoltaïques sur 
bâtiment agricole existant  

FINAS Laurent 17 Chemin Sous Bourassagne 
Construction d'un carport dans le prolongement 
de l'habitation  

Urbanisme 

Déclarations préalables de travaux accordées 
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Urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut 
déposer sa demande de permis de construire ou sa 
déclaration préalable de travaux en ligne, à tout 
moment et où qu’il soit, dans une démarche 

simplifiée et sans frais. 
 

 

Pour accompagner cette transformation d’ampleur, 
l’État déploie un vaste programme de dématérialisa-
tion de l’application du droit des sols, dit 

Démat.ADS ou « Permis de construire en 
ligne ».  
 

Un portail est mis en place sur l’ensemble des 
communes du territoire de Bièvre Isère. 
 

Déposez votre dossier sur: 
https://bievre-isere.geosphere.fr/guichet-
unique 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme  

Le projet d’élaboration du PLUi du secteur de la 

région Saint Jeannaise a été arrêté par le Conseil 
Communautaire de Bièvre Isère Communauté le 25 
juin 2019. 
Ce PLUi approuvé est susceptible de faire l’objet de 
différentes procédures d’évolution afin d’apporter 
des ajustements ou répondre à des besoins 

nouveaux, dans le respect du cadre règlementaire. 
Dans ce cadre, après enquête publique, la modifi-
cation n°1 du PLUi du secteur St Jeannais a été 
adoptée lors du Conseil Communautaire du 13 

décembre 2021 et est opposable depuis début 
janvier 2022. 

Plan Local d’urbanisme (P.L.U.i) 

La modification n° 1 simplifiée a été adoptée en 
juillet 2023. Elle consistait à remettre certaines 
zones de Beauvoir de Marc à leur état de risques 
antérieur au PLUi.  
La modification n° 2 a été adoptée le 10 juillet 
2023 et est entrée en vigueur le 1er août 2023. 
La modification n° 3 portant essentiellement sur 
les règles du photovoltaïque et les couleurs des 
murs et des menuiseries est en cours d’étude. 
 

Pour voir la carte de votre commune et avoir des 
informations sur les différentes zones : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

MOULIN Gilles 13 Allée des Varilles Garage de 850 cm PAR 470 cm soit 40m2 au 
sol 

Bièvre Isère Communauté  Chemin de l’église Implantation de 3 conteneurs  

DOUCET-GAILLARD Sophie 198 chemin du Fouilleux Étanchéité facade + enduit + ouverture fenetre 

CHAPELON Céline 756 Chemin des Guillauds Installation centrale photovoltaïque sur toiture 

Monsieur HORAUX  Olivier  653 Chemin du Fouilleux 
Installation d'une centrale photovoltaïque d'une 
puissance de 4250wc composée de 10 modules 

DE ALMEIDA Florent  6 Allée des Varilles Installation de 18 panneaux solaires photovol-
taïques 

MASSAT Joseph 243 chemin de Martel - Colombier  Mise en place d'un grillage avec piquets bois 

EDF - ENR 272 chemin des Hautes Bruyères Installation photovoltaïques 

EDF - ENR 23 chemin des 3 vallées Installation photovoltaïques 

ESPARZA Jérémy  80 chemin de Chasse Installation photovoltaïques 

BOUCHUT Armand  11 Allée des Varilles Pose de 4 panneaux photovoltaïques sur toiture 

BERTRAND  Pierrick 220 chemin des Hautes Bruyères Remplacement de la porte du garage par une 
porte-fenêtre et une fermeture moellons 

ESCALIER Aymeric  657 Chemin des Hautes Bruyères Rehaussement toiture et remplacement char-
pente + couverture 

Permis de construire accordés 

SERMET Patrick  
Construction d'un hangar de 800 m² et de 
deux locaux de 41,34 m² chacun  

SCI SASHA  Chemin de Cul de Bœuf Construction maison individuelle 

LASSALLE Dominique  203 Route de Vienne 
Construction d'un nouvel entrepôt, en 

extension avec l'entrepôt existant 
MONNERET Anne  171 Chemin de Martel Isolation par l’extérieur 
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Ceci n'est qu'une correspondance entre les travaux que vous souhaitez réaliser et les formulaires à remplir. 
Ces documents sont disponibles par Internet sur le site  www.service-public.fr 
Se référer systématiquement au bordereau des pièces jointes en fonction des formulaires. 
Pour les prolongations de déclarations, permis, référez-vous au site  www.service-public.fr  ou renseignez-
vous auprès de votre mairie. 
Dans le cadre de réfection de toitures ou de façades « à l’identique » (c'est-à-dire sans transformations), il 
n’est pas obligatoire de déposer une déclaration préalable. 

Urbanisme 

JE VEUX IL ME FAUT 
DELAI 

D'INSTRUCTION 
VALIDITE 

Vendre un terrain en vue de réaliser une 
construction 

Un certificat  
d'urbanisme 

opérationnel 
2 mois (1) 18 mois (5) 

Modifier une fenêtre 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Créer une ouverture supplémentaire 

Changer la couleur de la façade 

Refaire le toit. Ajouter un conduit de 

fumée 

D'une manière générale modifier 
l'aspect extérieur d'un bâtiment 
Réaliser une construction d'une surface 

comprise entre 5 et 20m² 

Une demande 

préalable de 

travaux 

1 mois (2) 24 mois +12 mois 

sous conditions 

Accolée à la maison (garage) 
Un abri de jardin, une serre 

Une piscine découverte dans ou hors sol 
(de plus de 10m²) 
Ce seuil de 20m² peut être porté à 40m² 
pour des travaux concernant une cons-
truction existante, situés dans une zone 
urbaine inscrite dans un PLU ou un POS. 

Changer la destination d'un bâtiment 

Un permis de 
construire 

2 mois 
24 mois +12 mois 

sous conditions 

Extension d'une construction de plus de 
20m² (hors zone urbaine) ou de plus de 
40m² (dans une zone urbaine) 

Et si l'ajout de surface porte la surface 
totale du bâtiment à plus de 170m² 

Créer une construction nouvelle 
Un permis de 

construire 
2 mois (3) 24 mois +12 mois  

sous conditions Hors celles ne nécessitant qu’une 

demande préalable 

Transférer mon permis de construire à 
une autre personne 

Une demande de 
transfert de PC 

2 mois (4) 
 

Aménager un terrain 

Une demande de 
permis 

d'aménager 
3 mois 

 

Creuser ou surélever un terrain de plus de 
2m sur plus de 100m² 

Réaliser des opérations de lotissement 
Modifier les caractéristiques prévues sur 
le PC d'une construction Une demande de 

permis 

modificatif 
2/3mois 

 

(Quand ces modifications sont 
mineures) 

Démolir une construction Une demande de 
permis de 

démolir 
2 mois 

 

Se renseigner systématiquement à la 

mairie pour connaître la nécessité de 

déposer une demande. 
(1) - 1 mois s'il s'agit d'un CU d'information 

(2) - Jusqu’à 40m² si vous êtes dans une zone urbaine régie par un PLU ou un  PLUi 
(3) - 3 mois s'il s'agit d'un bâtiment agricole, d’un ERP, d’un logement collectif, d’un local commercial 

(4) - 3 mois s'il s'agit du transfert d'un permis de lotir 
(5) - Peut être prolongé d’un an (tant que les dispositions légales d'origine n'ont pas changé 

http://www.service-public.fr/
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Commissions 

OPERATION BOUDIN POUR LE CCAS 

Cette année nous avons changé notre date pour le samedi 19 octobre 2024... Nous avons très bien 

réussi pour cette matinée : nous avons vendu plus de 170 boîtes de boudin. Nous remercions chaleureu-
sement toutes les personnes qui ont fait acte de présence et tous les collègues sans qui cette matinée ne 
pourrait pas avoir lieu.   
Il nous est resté quelques assiettes. Nous en avons fait don à l'aide alimentaire de Saint  jean de Bournay,  
les 3 ABI. Nous avons fait un bénéfice cette année de 892.24 €. Cette somme a servi pour les colis pour 
l’Ehpad et les petits cadeaux pour notre repas des aînés.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPAS DU  CCAS DU MERCREDI 27 NOVEMBRE 2024 

87 personnes se sont retrouvées autour du très bon repas réalisé par le traiteur Franck JARS dans une salle 
joliment décorée aux couleurs de Noël par Arlette Miguet et Nicole Le Gall du CCAS. 
La journée était animée par Alain Lambert, chanteur et saxophoniste. Applejacks38 est venu comme 
chaque année faire une petite démonstration de danse country. Au menu de l’après-midi nous avons eu 
aussi un petit air d’accordéon joué par Arlette, quelques pas de danse, quelques chansons, une tombola 
(grâce à la générosité de nos annonceurs). L’un de nos centenaires, Ninos, a assisté à ce repas offert aux 
ainés et en a profité pour offrir quelques unes de ses peintures. 
 

Des colis  seront distribués en fin d'année pour les personnes qui n'ont pas pu se rendre au repas pour 
raisons médicales uniquement et aux plus de 80 ans, avec le nouvel Écho de de Beauvoir : 21 colis pour 
une personne, 15 colis couple et 10 colis Ehpad. 
 

Nos meilleurs vœux pour 2025, santé bonheur à tous. 

Commission Communale d’Action Sociale (CCAS) 
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Une nouvelle année 2024 avec un nouveau 
conseil élu fin 2023 : 
Émilie Bouchut, Elise Galamand, Robin Hoyek, Ninon 
Martin, Kléa Nadeau, Sélène Olagnon, Romane 

Palle, Albin Zielinski, ainsi que nos 2 anciennes 

conseillères Gaëlle Verrier et Lilou Martin qui ont été 
désignées par la commission  pour aider nos jeunes 
élus.  
Les membres de la commissions sont M. le Maire 

Robert Mandrand, Mme Arlette Miguet, responsable 
du CME, Mmes Martine Court, Nicole Le Gall, Mireille 
Roche et Muriel Tedesco . 
Les réunions de ce mandat ont été très productives. 
Certains de leurs projets ont été réalisés sur l'année 
2024. 
• L'agrandissement de l'aire de jeux 

Un devis avait été demandé pour agrandir l’aire 
de jeux. Le projet a été validé par le conseil muni-
cipal et Monsieur le Maire. Les travaux ont été 
réalisés courant novembre avec trois nouveaux 
jeux.   

• Matinée propre 

Les enfants avait proposé de mettre une récom-
pense pour les meilleurs ramasseurs qui partici-
paient  à cette matinée propre. Tous les enfants 
qui étaient présents se samedi 27 avril étaient 
récompensés par un diplôme et un stylo  remis à 
chacun dans leurs classes et  offerts par la mairie. 

• Participation aux cérémonies 

Les enfants ont toujours répondu présents aux 
cérémonies au monument aux morts le 18 mars, 
le 8 mai et le 11 novembre avec la présence des 
enfants de l'école primaire et leur maîtresse. Un 
moment fort pour nos anciens combattants 

présents.   

Commissions 

Scolaire - Conseil municipal d’Enfants 

• Mariages 

Certains jeunes élus ont encadré cette année  
Monsieur le Maire et un adjoint pour les cérémo-
nies de mariage dans notre mairie. 

• Réceptions de nos 2 Centenaires 

Nos jeunes élus sont venus aider le conseil muni-
cipal à mettre en place une  réception organisée 
pour nous 2 centenaires habitant sur notre com-
mune. Ils ont pu remettre une coupe de fleurs et 
une médaille de la commune pour leurs 100 ans, 
et à chacun une carte d’anniversaire signée de 
leur main de jeunes élus.  

• Boudin du CCAS 

Les enfants du CME sont venus nous aider à 

préparer les épinards et les oignons, pour notre 
boudin du CCAS qui a lieu le samedi 19 octobre. 

• Téléthon 30 novembre 2024 

Ils ont participé au Téléthon pour la mise en place 
de la salle et déco, ainsi qu’à la pesée du panier 
garni pendant la soirée... 

 

L'ensemble du conseil et la commission remercient 
les enfants du CME et les parents pour leur 
présence à chaque réunion, aux cérémonies et  aux 
manifestations.   
 

Pour l’année 2025, 3 nouveaux projets : 
• Trouver un nom à l’école 

• Peindre le passage souterrain 

• Rencontre intergénérationnelle (goûter, jeux…) 
avec le Club de l’Espoir 

 

L'ensemble de nos jeunes  élus présente aux habi-
tants de notre commune tous leurs meilleurs vœux 
pour 2025, santé bonheur à tous. On se retrouvera  
pour les vœux du maire début janvier 2025. 
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Commissions 

Scolaire - Conseil municipal d’Enfants 

PERISCOLAIRE 

 

Cantine : 
Les inscriptions à la cantine se font sur le site 

internet. 
 

Comme auparavant, il existe 2 formules : 
Forfait mensuel 70,83 € 

(Ce tarif s’applique à partir de 13 repas commandés/
mois/ enfant) 
 

Ticket pour les enfants qui mangent occasionnelle-
ment au prix de :  5,61 € 

Garderie : 
Elle est ouverte en période scolaire les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 7h15 à 8h30 et de 16h30 à 
18h30 (sauf le vendredi à 18h). Anne-Laure et 
Nathalie encadrent les enfants.  
Le temps de garderie est payant. 

Scolaire 

Quotient familial Tarif au ¼  heure Tarif à 

l’heure 

≤ 750 0,65 € 2,60 € 

Compris entre 751 et 1200 0,82 € 3,28 € 

≥ 1200 1,03 € 4,12 € 
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Les missions de cette commission communication : 
• Réalisation d’un bulletin municipal distribué 2 à 

3 fois par an au moins en juin et en septembre. 
 

• Réalisation de L’Echo de Beauvoir de Marc 
distribué en décembre. 

• Mise à jour du site internet : 
http://www.beauvoir-de-marc.com 

 Ce site comprend un accès au « portail 
famille » ce qui vous permet d’inscrire vos 
enfants aux différentes prestations (cantine, 
garderie) et de régler en ligne. 

 

 Vous y trouverez aussi des itiné-
raires de promenades : 
Ces itinéraires sont disponibles 
sur l’appli Openrunner 
(Android/Apple) en faisant une 
recherche par 
Auteur : beauvoirdemarc 

 

• Mise à jour en collaboration avec le Comité des 
Fêtes du panneau lumineux d’affichage com-
munal. 
 Vous êtes absents de Beauvoir, et voulez savoir 

s’il y a de nouvelles informations ? 

Vous pouvez consulter le panneau 
d’affichage sur votre smartphone en 
tapant: 
beauvoirdemarc.infos-

municipales.fr 

Une fois sur le site, laissez défiler 
Un bon moyen de ne rien louper !!! 
 

• La page Facebook de la Mairie 

Mairie de Beauvoir de Marc 

Elle est alimentée régulièrement d’informations 
sur l’actualité, la commune, les associations, et 
Bièvre Isère. 
Vous y trouverez aussi des coupures de presse et 
des liens utiles. 
Vous pouvez nous y laisser des messages et des 
commentaires. Nous nous efforçons d’y répondre 
dans les plus courts délais. 
 

• Nous envisageons de nous doter dans les 
prochains mois de l’application Panneau Pocket. 
Ainsi chaque habitant pourra recevoir en temps 
réel sur son portable les notifications des actua-
lités de la commune mais aussi de son terri-
toire : c’est ainsi  l’information qui ira vers l’habi-
tant ! 
Nous vous tiendrons informés dès 
que cela sera opérationnel. 

Communication 

Commissions 

Voirie 

Travaux réalisés :  
• Le point à temps sur l'ensemble des voiries - 6,2 

tonnes facturées 12 499,20 € TTC. 
• Reprise de voirie sur le chemin du Fouilleux au 

niveau de l'entreprise V.G.M.S. Facturés I 435,40 
€ TTC  

• Reprise et scellement tuyau évacuation d'eau de 
ruissellement chemin des Bruyères facturés 
576,00 € TTC. 

• Les travaux de fauchage et élagage le long des 
voiries goudronnées réalisés avec l'épareuse par 
l'employé aux espaces verts représente 320 
Heures de travail. 

Assainissement collectif 
Le raccordement au Systepur va enfin pouvoir se faire. La trame d’inconstructibilité a enfin été levée en 

décembre 2024. 
Les autorisations de service pour la réalisation des travaux ne sont  pas encore signées mais le seront 
prochainement, ce qui signifie que les demandes de permis de construire vont de nouveau pouvoir être 
prises en compte. 

 

Travaux à venir :  
Des devis ont été signés. 
• Au Fouilleux pour améliorer l'évacuation d'eau de 

pluie à proximité de la maison Chonageokoff pour 
un devis de 4 400,40 euros TTC. 

• Chemin de l’église, devis estimatif à confirmer 
après ouverture d'une tranchée si présence de 
canalisation de source  : devis 2 968,80 € TTC. 

• Le curage de 600 mètres de fossés : uniquement 
la location de la mini-pelle reste à la charge de la 

commune pour un coût de 1 080,00 € TTC. 
• Il est prévu de passer un lamier pour couper les 

branches d'arbres qui gênent la circulation et qui 
pourraient tomber sur la voie publique en cas de 
neige. 

beauvoirdemarc.infos-municipales.fr
beauvoirdemarc.infos-municipales.fr
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Personnel communal 

En avril 2024, Karima Charpentier a fêté son 

départ à la retraite après 30 ans passés à l'école de 

Beauvoir notamment comme ATSEM. 
Nous souhaitons une bonne et longue retraite à  
Karima ! 
Elle a été  remplacée au poste d’ATSEM et ménage 
école primaire  par Marie Girard. 
 

Suite à la demande de mutation de Nicolas Thelu qui 
est parti rejoindre la commune de Charantonnay, le  
1er février 2024, Alexandre Murcia a pris ses 
fonctions au sein de la commune au poste d’agent 
polyvalent. 

Repas élus et personnel communal 

Le désormais traditionnel repas communal a eu lieu le 4 mai 2024. Il a été l’occasion pour toute 
l’équipe municipale et les agents communaux de se rencontrer dans un contexte différent permettant 
de se connaître davantage. 
Le Maire, Robert Mandrand, et ses adjoints Yves Boyet, Arlette Miguet, Frédéric Rodriguez et Martine 
Court avaient convié les élus du conseil municipal, les agents communaux, leurs conjoints et leurs 

enfants. Ce repas, préparé par eux a été financé sur leurs deniers propres.  
C’est dans la bonne humeur que tous se sont retrouvés autour d’un barbecue concocté par Frédéric 
Rogriguez et Yves Boyet. 
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Noms 
Jours  

d’ouverture 
Horaires 

Téléphone 

Adresse mail Adresse 

MAIRIE 

Beauvoir de 
Marc 

Lundi 
Mardi 
Vendredi 

13h30 - 17h 

8h30 - 11h30 

14h - 18h30 

04 74 58 78 88 

Fax 04 74 31 74 23 

contact@beauvoir-de-marc.com 

91 chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE  MARC 

INFIRMIÈRES  

Sylvie Cellier 
Myriam Dumas 
Céline Thomas 
Natacha Wasowick 

06 88 84 30 70 
Chemin de la Fontaine 

38440 BEAUVOIR DE MARC 

POSTE 

Mardi ,  
mercredi, jeudi 
et vendredi  
 

Samedi 

9h - 12h / 14h - 
17h30 

  
 

9h - 12h 

36 31 

04 74 58 18 95 

6 rue Hector Berlioz 
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

TRESOR 

PUBLIC 
(2024) 

Lundi au vendredi 

Fermeture  le 
Mercredi  
 

8h30 - 12h 

 

Tél : 04 76 64 09 98 

Mail : sgc.saint-
marcellin@dgfip.finances.gouv.fr 

Avenue du collège - BP 50 

38162 SAINT MARCELLIN Cedex   
 

CRECHE 

HALTE- 

GARDERIE 

Lundi au 

vendredi 7h - 18h30 
04 74 59 95 41 

farandole@bievre-isere.com  
Place Louis Montagnat  
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

LUDOTHEQUE 

Mardi 
 

Mercredi 

16h - 18h30 

10h - 12h / 14h - 
18h 

06 75 94 00 63 

06 19 08 68 27 

ludotheque@bievre-isere.com  

Maison de l'intercommunalité 

ZAC des basses Echarrières 
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

PISCINE 

Juillet et Août  
Mardi au di-
manche  
Fermeture le 
lundi 

  

 

10h -14h 

15h-19h  
 

 

04 74 54 79 07 
Place Jean Moulin 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

MEDIA-
THEQUE 

Lundi 
Mercredi 
 

Vendredi 
Samedi 

9h - 13h 

9h30 - 12h/ 
14h30 - 18h 

16h - 19h 

10h - 17h  

04 74 56 26 20 

mediatheque@bievre-isere.com 

L’Orangerie 

Parc Léonard Eymard  
38440 SAINT JEAN DE BOURNAY  

DECHETTERIE 

ouverture toute 
l'année sauf  
dimanche, lundi 
matin et jours 
fériés. 
Les horaires  
seront ajustés 
en fonction des 
changements 
horaires de fin 
octobre et fin 
mars 

Horaires d'été 

Lundi 
Mardi au 

samedi 
 

  

 

Horaires d'hiver 
Lundi 
Mardi au 

samedi 

 

 
 

14h - 18h 

9h - 12h /  
14h - 18h 

  

 

 

 

14h - 17h 

9h - 12h /  
14h - 17h 

04 74 58 65 74  
ww.bievre-isere.com/mini-site 
environnement 
 

 

 

 

 

Chemin du Reposu 

38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 

Permanences 

Numéros d'urgence 
 

Pompiers : 18 
Secours européens : 112 
Centre anti-poison 08 25 81 28 22 

Gendarmerie : 17 ou 04 74 58 70 17  
Police municipale : 04 74 58 70 50 - 06 27 25 20 71 

SAMU : 15 
Attention : le SAMU est affecté uniquement aux urgences ou détresses vitales. 
Le 0810.15.33.33 est dédié aux conseils médicaux et demandes de visites à domicile d'un médecin en de-
hors des heures d'ouverture des cabinets médicaux,  de 18h à 8h, les week-ends et jours fériés. 
Gardes médicales et pharmacie : 3915 accessible 24h/24h 
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Pour joindre votre correspondant local de presse du Dauphiné libéré : Bernard Guinet.  
Tél : 07 89 98 94 36. Mail : b.guinetdl@orange.fr  

ORGANISMES  Assurée par... Lieu Jours Heures 

Permanence assistante 
sociale   

Permanence 
PMI (Protection Maternelle 
Infantile 

Permanence médecin 

nourrisson 

 366 rue Stéphane 
Hessel  
ZAC basse 

Echarrières  
38440 Saint Jean de 
Bournay  

04 37 02 29 50  

Fermé lundi matin, 
jeudi matin, vendredi 
après-midi 
Laisser message se-
crétariat  
Horaires d'ouverture  

9h 12h  - 14h 17h  

 

Assistantes sociales Maison du département  Bourgoin-Jallieu  
04 26 73 05 00 

  

CPAM - Service Prestations 

  

  Bâtiment les Ifs 

(en face de la Poste) 
Rue Hector Berlioz 

38440 Saint Jean de 
Bournay 

Mardi 9h - 12 h  

13h30 - 16h30  

SECOURS CATHOLIQUE 

 

 

 

 

Mme Solange BONNEVIE 

04 74 58 33 13 

solange-bonnevie@free.fr 

Maison des associa-
tions salles n° 2 et 3  

Petit déjeuner le lundi 

Accueil le mercredi 

8h30 - 10h30 

12h - 16h30 

CARSAT - Service Retraite 
Vieillesse 

Uniquement sur rendez-vous  

  

 CARSAT – assistante 

sociale 

Uniquement sur rendez-vous     

Agence retraite 

09 71 10 39 60 

 

 

Point d’accueil retraite CPAM 

04 74 31 09 07 

19 avenue du Grand 
Tissage 

38307 BOURGOIN-

JALLIEU cedex 

  

156 chemin du battoir 

Lundi au vendredi 

  

  

  

 

 

8h - 17h 

 

 

  

 9h30 - 12h00 

RELAIS ASSISTANTES 

MATERNELLES (R.A.M.) 
 

04 74 59 39 70 

ram-stjean@bievre-isere.com 

Maison de l’intercom-
munalité,  

366 rue Stéphane 
Hessel  

38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

  

Mardi : permanence 
uniquement tel. 
Permanence unique-
ment sur RDV 

Mercredi : accueil et 
téléphone 

Vendredi : accueil et 
téléphone 

13h - 18h 

 

18h - 19h 

 

9h - 12h 

 

13h - 16h 

Centre Médico-

Psychologique Adultes 

04 56 58 88 40 

  70 rue Henry Gérard 

38260 LA COTE 
SAINT ANDRE 

Lundi au vendredi 9h - 17h 

Mutualité Sociale Agricole 
des Alpes du Nord  

http://www.msa.fr 

msadocuents.blf 

@alpesdunord.msa.fr 

09 69 36 87 00 

04 26 73 05 00 

5 place Gustave Rivet  

38048 GRENOBLE  

 Lundi au vendredi 8h - 12h  

13h - 16h30 

CONSEIL GENERAL DE 

L’ISERE 

CENTRE MEDICO SOCIAL 

 

Secrétariat 

04 26 73 05 00 

156 chemin du Battoir 
38440 SAINT JEAN DE 
BOURNAY 

 

  

  

CAF de l’Isère 

  

08 10 25 38 80 3 rue des Alliés 

38051 GRENOBLE 

  

SOLIHA Solidaire pour  
l’habitat 

08 05 03 00 43 30 avenue du Général 
Leclerc 

Bât Antares 

Espace St Germain 

38200 VIENNE 

  

Permanences 
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Pièces désirées Où s’adresser Pièces à fournir Délai Validité Coût 

Déclarations 

Reconnaissance 
anticipée 

Mairie du domicile Pièce d’identité des futurs parents et justificatif de domicile 
Quelques 

jours   Gratuit 

Naissance  

Mairie du lieu de 
naissance dans les 
3 jours suivant la 
naissance 

enfant naturel, pièce d’identité et/ou acte de reconnaissance 
parental   

3 mois Gratuit 
enfant légitime, livret de famille et certificat du praticien   

Extraits 

Acte de naissance 
pour naissance en 
France 

Mairie du lieu de 

naissance 
Pièce d’identité ou livret de famille   3 mois Gratuit 

Naissance pour 
naissance hors de 
France 

Ministère des 
Affaires Étrangères 
Service central 
d'État Civil 44941 
NANTES Cedex 

Pièce d’identité ou livret de famille ou par INTERNET 

3 mois   Gratuit 
www.diplomatie.gouv.fr/francais/etatcivil/demande.html 

Acte de mariage 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité ou livret de famille et date du mariage   3 mois Gratuit 

Acte de décès Mairie du lieu de 
décès Livret de famille et certificat de décès     Gratuit 

Casier judiciaire 

Service National 
du Casier Judi-
ciaire BP 1056 
44035 NANTES 
Cedex 

Copie du livret de famille ou  
carte nationale d’identité Française ou  
sur le site www.cjnb2.justice.gouv.fr 

1 mois 3 mois Gratuit 

Duplicata Livret de famille 
Mairie du lieu de 
mariage 

Pièce d’identité et date du mariage     Gratuit 

Certificat 
 De vie commune 

Mairie du 

domicile 

Pièce d’identité, justificatif du domicile, deux témoins  majeurs, 
non parents entre eux, ni avec les personnes concernées.     Gratuit 

D’hérédité 
Auprès des no-
taires         

Recensement  Militaires 

Mairie du domicile  
dans le trimestre  
des 16 ans de 

l’enfant ou sur 
service public.fr 

Livret de famille et carte nationale d’identité 
Quelques 

jours     

Inscription Listes électorales 
Mairie du domicile 
ou sur service 
public.fr 

Carte nationale d’identité et justificatif de domicile 
Avant le 
31/12 

  Gratuit 

Pièces désirées Ou s’adresser Pièces à fournir Délai Validi-
té 

Coût 

Carte nationale 
d’identité française 

Auprès des mairies 
de : 

- ST JEAN DE 
BOURRNAY 

- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes nées à  
l’étranger : l’extrait d’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères 44035 NANTES CEDEX). Si vous possé-
dez  un passeport sécurisé (électronique ou biométrique) ou un 
passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans, cette copie n'est 
pas utile. 

1 mois 

  

15 ans 

  

Gratuit si  
présentation  
de l’ancienne 

 carte 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) (voir normes passeport ci
-dessous) 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées, attestation d’hébergement,  la copie de la carte d’identité de 
l’hébergeant) 

 ancienne carte d’identité (si celle-ci a été perdue ou volée fournir 
un timbre fiscal de 25 €) 

 Pour les mineurs : extrait d’acte de naissance et copie de la carte  
d’identité d’un des parents 

Passeport Biomé-
trique 

Auprès des mairies 
de : 
- BOURGOIN-

JALLIEU 

- L’ISLE D’ABEAU 

-LA COTE ST 
ANDRE 

- ROUSSILLON 

- LA TOUR DU PIN 

- VIENNE 

- MALISSOL… 

 Copie intégrale de l’acte de naissance. (pour les personnes  nées à 
l’étranger : la copie de l’acte de naissance est à demander au Minis-
tère des Affaires Étrangères – 44035 NANTES CEDEX), si vous ne 
possédez pas une carte d'identité sécurisée ou si elle est périmée 
depuis plus de 2 ans. 

Se rensei-
gner 

auprès 
des mai-

ries habili-
tées à 

établir les 
dossiers 

 10 ans 

Timbre fiscal : 
Se renseigner 

auprès des 
mairies 

habilitées à 
établir les 
dossiers 

 Timbre fiscal 

 2 photos d’identité ( format 35 X 45 mm) aux normes ISO/IEC sur 
fond gris clair ou bleu clair, tête nue, visage face à l’objectif, ex-
pression neutre, bouche fermée, lunettes non teintées, sans reflet. 

 1 justificatif de domicile de – de 3 mois (pour les personnes héber-
gées : une attestation d’hébergement) 

 Le livret de famille 

 La carte d’identité du mineur 
Pour les mineurs en plus extrait d’acte de naissance et copie de la 
carte d’identité d’un des parents 

Documents administratifs 
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Gendarmerie 

La gendarmerie de St Jean de Bournay est 
fermée les jeudis et dimanches. Auparavant les 
fermetures étaient aléatoires. 
Cette décision s'est basée sur une étude statistique 
de l'activité du chargé d'accueil et correspond aux 
jours où l'activité est la plus basse.  
Prochainement un nouveau panneau sera affiché à 
l'entrée des locaux afin d'orienter au mieux le pu-
blic. Pour rappel, la brigade "mère" d'HEYRIEUX 
reste ouverte tous les jours. 

De nouveaux cambriolages ont eu lieu dernièrement dans notre commune. 
 

Dans chaque hameau, chaque quartier, les habitants doivent être solidaires pour faire face aux incivilités et 
aux cambriolages. Ils doivent être attentifs à tout évènement anormal dans leur environnement 
(comportement suspect de personnes ou de véhicules… ) et le signaler à leurs élus, les référents de quar-
tiers, en Mairie. Tous ces renseignements seront transmis en gendarmerie pour leur permettre d’intervenir si 
nécessaire, et élucider leurs enquêtes. 
La liste des référents de quartiers est disponible en mairie. 
RAPPEL 

Beauvoisards solidaires 

Attention : approchant des fêtes de fin d'année, 
soyez particulièrement vigilants, il est à craindre  
une éventuelle recrudescence de cambriolages? 

Pour rappel, la pré plainte en ligne a été remplacée 
par la plainte en ligne. Ce dispositif permet aux 
victimes de porter plainte à distance via internet, à 
la suite d’une infraction contre des biens, dont 
l’auteur est inconnu. Ce service gratuit a pour ob-
jectif de faciliter le dépôt de plainte.  
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/
fr/demarches-en-ligne/plainte-en-ligne  

mailto:ttps://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/plainte-en-ligne
mailto:ttps://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/plainte-en-ligne
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Ces nouvelles modalités permettront de mieux sécu-
riser la carte nationale d’identité (CNI) dont le 

format est maintenant celui d’une carte bancaire et 
qui  reste gratuite (sauf en cas de perte). 
 

Depuis le 21 mars 2017, vous devez vous adresser à 
l’une des communes de votre choix équipée 
des dispositifs de prise d’empreintes. 
 

Les communes les plus proches de Beauvoir de Marc 
qui en sont équipées sont les suivantes : Saint 
Jean de Bournay depuis octobre 2024, 
Bourgoin-Jallieu, L’Isle d’Abeau, La Côte Saint 
André, La Tour du Pin, Malissol, Villefontaine, 
Vienne. 
 

La demande de CNI est donc effectuée selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeport, 
par une instruction sécurisée et unifiée. 
 

Après l’instruction d’un dossier complet, un message 
est ensuite adressé au demandeur, sur son télé-
phone mobile, l’informant de la mise à disposition de 

sa CNI auprès de la mairie de dépôt du dossier de 
demande. 
Cette démarche peut être simplifiée à l’aide du 

formulaire de pré-demande en ligne, disponible sur 
le site https://passeport.ants.gouv.fr/ 

Cela permet d’éviter de remplir un dossier papier en 
guichet et donc de gagner du temps. 
 

Résumé de la démarche simplifiée 

• Je peux faire ma pré-demande en ligne via un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone. 

• Je note le numéro de pré-demande qui m’est 
attribué 

• Je m’adresse à l’une des mairies équipées du 

dispositif de prise d’empreintes 
• Je rassemble les pièces justificatives 

• Je me présente au guichet de la mairie pour y 
déposer mon dossier et procéder à la prise 

d’empreintes digitales 
• Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai 

déposé ma demande. 

Carte d’identité - Modalités de délivrance 

Vous souhaitez vous inscrire sur les listes 
électorales ? 

 

Plusieurs solutions existent : 
 

• en ligne, grâce au téléservice disponible 
sur Service-Public.fr sur présentation d'un 

justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile 
numérisés. 

Inscriptions listes électorales 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de 

domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°
12669*2 de demande d'inscription. 

 

• par courrier adressé à votre mairie, en joignant 
un justificatif de domicile, un justificatif d'identité 
et le Cerfa n° 12669*2 de demande d'inscription. 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir 
votre droit de vote. 
 

Recrudescence de cambriolages 
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Recensement militaire à 16 ans 

Fraude à la carte bancaire 

Face à la recrudescence des escroqueries financières sur internet et notam-
ment par mail, SMS ou par téléphone, soyez prudents !  
Attention aux nouvelles techniques de fraude pour contourner les dispositifs 
d’authentification forte des paiements ! 
Une personne vous contacte en se faisant passer pour votre banque 
(conseiller bancaire, service fraude, centre d’appel, etc.) et prétend devoir 
bloquer ou annuler au plus vite une fraude à la carte bancaire ou 
au virement actuellement en cours sur votre compte. 
Attention, il s’agit d’une tentative d’escroquerie ! Le fraudeur cherche, en réalité, à vous faire valider 
une opération de paiement frauduleuse et pas de l’annuler ou la bloquer ! 
Si vous êtes victime d’un tel appel, ne communiquez aucune des informations demandées et ne validez 
aucune opération. Raccrochez et contactez sans délai votre banque ! Aucune banque ne demande des 
informations bancaires, personnelles et confidentielles, par téléphone ou encore par email ! 
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Élagage 

Nous vous rappelons que les propriétaires dont les 
arbres et haies sont plantés en bordure de chemins 
communaux sont dans l’obligation d’effectuer l’éla-
gage des branches  le long de leur propriété. 

Frelons asiatiques 

Plusieurs nids de frelons asiatiques ont été dénombrés sur la 
commune. 
Attention : si vous trouvez un nid de frelons asiatiques, appelez le  
9 74 50 85 85 

Le coût de la destruction du nid sera pris en charge jusqu’au 31 octobre 
par : 
• la Communauté de Communes Bièvre Isère 

• le Département 

Déclaration annuelle de ruches 

Du 1er septembre au 31 décembre 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la première colonie 
d’abeilles détenue. 
Elle participe à :  
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles 
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole 

• La mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française 

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 

1er septembre et le 31 décembre, en ligne, sur le 
site :  http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en 
ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 
déclarants par mail à l’adresse suivante : 
assis-
tance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

A NOTER :  
Pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhai-
tant obtenir un récépissé de déclaration actualisé, il est 
possible de réaliser une déclaration hors période obliga-
toire (entre le 1er janvier et le 31 août. Cette démarche 
ne dispense cependant pas de la déclaration annuelle 
de ruches (à réaliser obligatoirement entre le 1er 
septembre et le 31 décembre) 

Sur le site www.frelonsasiatiques.fr 

Ou en téléchargeant l’application mobile 

Frelon asiatique 
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OSEZ, une association au service des habitants et 
employeurs du territoire. 
Depuis 1996, OSEZ œuvre pour accompagner les 
personnes en recherche d’emploi. Chaque année, la 
structure aide plus de 700 personnes à trouver leur 
voie grâce à un accompagnement personnalisé et 
bienveillant pour aller vers l’emploi. 
Le parcours d’insertion professionnelle est adapté en 
fonction des situations de chacun. Il vise à lever les 
freins à l'emploi et à redonner confiance à ceux qui 
en ont besoin. 
 

Il comprend plusieurs étapes essentielles : 
• Un suivi individualisé 

• Une aide à la définition du projet professionnel 
• Des missions de travail diversifiées permettant 

d’acquérir de l’expérience (agent polyvalent des 
collectivités, employé de maison, employé de mé-
nage, de jardinage, manutentionnaire dans le 
secteur du bâtiment, agent espaces verts…) 

• Des immersions au sein des collectivités et entre-
prises locales pour découvrir des métiers et ouvrir 
les possibilités de recrutement 

• Le développement de compétences et savoir-faire 
via des ateliers ou formations 

• Un soutien à la résolution des problématiques 

sociales : la mobilité, la garde d'enfants, l'accès 
au numérique, le logement ou la santé 

 

En mettant l'accent sur l'humain et la solidarité, 
l'association OSEZ incarne les valeurs de l'économie 
sociale et solidaire, travaillant à bâtir une société 
plus inclusive et respectueuse de chacun. 
 

Que vous ayez besoin de nos services, que vous 

cherchiez un emploi ou que vous souhaitiez nous 

rejoindre en tant que bénévole, nous serons ravis de 
vous accueillir. 
 

Pour plus d'informations sur OSEZ, contactez notre 
équipe au 04 58 17 34 81. 

Osez 

Sécurité Seniors 
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France Alzheimer 

Situé à Saint-Siméon de Bressieux, l’Atelier et Chantier d’Insertion Cyclez-Vous vous propose ses 
services de collecte et de vente de vélos de seconde main ainsi que ses prestations de réparation et d ’entre-
tien de vélos. 
Nous vous accueillons les mercredis, les vendredis et les samedis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
16h30, ainsi que les jeudis de 9h à 12h30.   
Au 33 Place de l’Eglise 38870 Saint-Siméon de Bressieux   

Nous sommes joignables par téléphone 04 74 78 07 61 et par mail : contact@cyclez-vous.fr  

Vous pouvez retrouver les vélos à vendre sur notre site internet : www.cyclez-vous.fr  

Du mercredi 
au samedi, les 

matins 
de 9h à 12h30 

et les mercredis, 
vendredis et 

samedis après-
midi :  

de 13h30 à 16h30 

REPARATION VELOS 
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Qu’est-ce que c’est la médiation familiale ? 

La médiation familiale est un temps d’écoute, d’échanges et de négociation 
qui permet : 
• D’aborder les problèmes liés à un conflit familial 
• De prendre en compte de manière concrète les besoins de 

chacun, notamment ceux des enfants et des adolescents. 
Avec un tiers, diplômé d’Etat : le médiateur familial.  Son rôle est de réta-
blir la communication et de créer un climat de confiance propice à la re-
cherche d’accords entre les personnes. 
Qui est concerné ? 

• Couples ou parents en situation de rupture, séparation, 
divorce 

• Jeunes adultes en rupture de liens avec leur famille 

• Grands-parents souhaitant garder des liens avec leurs petits-

enfants 

Pour quoi faire ? 

• Pour permettre une communication constructive 

• Pour identifier au mieux la source du conflit 
• Pour organiser les droits et devoirs des parents et des grands-parents 
• Pour aborder les questions financières 

Comment ça marche ? 

La médiation familiale se déroule en 3 étapes : 
• Un entretien d’information gratuit, au cours duquel le médiateur fami-

lial vous présente le cadre de la médiation familiale, son coût et son dérou-
lé. Vous pouvez ainsi accepter ou refuser de vous engager en toute con-
naissance de cause. 

• Les entretiens de médiation familiale durent de 1h30 à 2h environ. Leur 
nombre varient selon les besoins et les sujets abordés. 

• La possibilité de conclure un accord pourra être éventuellement homolo-
guée par un juge. 

Médiation familiale - OSJ Trait d’union 

Violences familiales : des numéros d’aide 

Violences familiales 

• Le 39 19 : Violences Femmes Info 

Appel anonyme et gratuit 7 jours sur 7, de 9h à 22h du lundi au vendredi et de 9h à 18h les samedis, , 
dimanches et jours fériés. 

• Le 119 Allô enfance en danger 

Ouvert 24h/24, 7 jours/7 et gratuit. 
• Pour les personnes violentes 080 19 019 11 Ligne ouverte du lundi au dimanche de 9h à 19h.  

Ligne gérée par la Fédération nationale d’accompagnement des auteurs de violences (Fnacav).  
Les écoutants : 22 intervenants, psychologues ou spécialistes de la prise en charge des auteurs de violences 
qui vont pouvoir mettre en lien les appelants avec l’une des 36 structures adhérentes de la Fnacav. 

tel:080%2019%20019%2011


mailto:lecouvent@lacheneraie38.fr




bievre-isere.com
bievre-isere.com


mailto:https://bievre-isere.com/ms/espace-aqualib/


https://bit.ly/3R0Dt6N?fbclid=IwAR1pNfBT40zH_4_0re0iHyLPI721mmPa9dWUmrtFX5IWD787FuROdTv7Enc
https://bievre-isere.com/emplois-en-bievre-isere/
https://enbasdemarue.fr/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/savourez-les-produits-dici/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/
https://bievre-isere.com/entreprendre/decouvrir/lenvironnementeconomique/
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http://www.monpetitforfait.com
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https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Cycle_de_l_eau/Enquete_publique_Racc_StJeanBournay/Dossier_enquete_Raccordement_StJean_de_Bournay_13220004_ER1_Partie3.pdf
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